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L'Accord Franco-Allemand du 2 Juin 
o c o o o o o o 

M Le Ministre des Régions Libérées a préparé pour les 
sinistrés un moyen pratique de paiement en nature par 
l'Allemagne. • Le Parlement doit en hâter la mise en œuVre 

A travers toutes les défaillances de 
l'exécution du Irailé de Versailles, les 
paiements en nature sont apparus 
comme un des moyens les plus surs 

F obtenir des réparations effectives de 
Allemagne. 
Les négociateurs du traité avaient 

prévu un système de fournitures de ma
chines, de matériaux, d'animaux, etc., 
i ia is la procédure était si compliquée, 
tjue les sinistrés y ont renoncé, de 
guerre lasse. 

Alors, on reprit les conversations avec 
l'Allemagne : introduction d'un nouvel 

ÈrUcle 8 au paragraphe 19 de l'annexe 
du traité de Versailles (5 mai 1921), 

Signature de l'accord de .Wiesbaden 
|6 octobre 1921). 

M. REIBEL 
Ministre de* Régkma Libérées 

Un pas était lait vers l'application de 
modalités pratiques pour les prestations 
Bn nature. On se souvient de la vive op
position que les milieux industriels, mal 
informés, soolavèrent contre ce système. 
Ils croyaient que la concurrence alle
mande allait ruiner l'effort français. Ils 
ne comprenaient pas que toute mesure 
prise pour faire payer l'Allemagne et 
assurer les réparations dues à la France 
était un élément puissant de résurrec
tion financière et économique pour notre 
E»ys. 

Le résultat de cette opposition, c'est le 
fêtard très regrettable apporté à l'exécu
tion des prestations allemandes. Déjà 
On avait renoncé, en 1921, à des fourni
tures de bois nécessaires à la construc
tion ; en 1922, les commandes trans
mises à l'Allemagne au nom des sinis
trés ne se sont élevées qu'à cinq millions 
de marks-or. 

Cette politique d'abandon de nos 
JIroits eut été néfaste. Heureusement, le 
ministre des Régions Libérées, M. Rei-
bel, ne s'est pas laissé impressionner 
par des résistances d'ailleurs bien dimi
nuées depuis. Il a voulu profiter du 
temps d'arrêt pour perfectionner l'ac
cord de Wiesbaden et donner aux sinis-
Itrés un instrument vraiment pratique, 
•'adaptant aux méthodes commerciales, 
pour leur permettre de prendre en Alle
magne l'outillage et les objets indispen
sables à la reconstitution de leurs entre
prises. 

Sous l'impulsion de M. Reibel, la 
(France, après avoir considéré les avan
tages de l'arrangement Bemelmans, 
(entama des pourparlers avec Berlin. Le 
riélégué des Régions Libérées, M. Gillet, 
fut assez heureux pour faire inscrire les 
Clauses favorables de l'arrangement 
Bemelmans dans un accord signé le 
35 mars 1922. puis dans un accord défi
nitif du 2 juin dernier, conclu à Paris. 
M. Reibel le signait le 9 juin, après M. 
Rathenau. 

J'ai recueilli les plus sûres informa-
Hions sur cet accord franco-allemand, 
dont il faut désirer la très prompte 
application. 

Ses grandes lignes sont les suivantes : 
1* Les prestations en nature seront 

"effectuées par accord direct entre le si
nistré français et un fournisseur alle
mand de son choix. Ils débattront en
semble les conditions de la fourniture et 
les prix. Le gouvernement allemand s'est 
engagé (article 13 de l'accord du 2 juin 
1922) à ne pas prendre ni laisser prendre 
aucune mesure qui ait pour résultat de 
désavantager les prestations par rapport 
fcux transactions commerciales ordinal-' 
res. 

2* Les sinistrés n'auront rien à payer 
en espèces (sauf pour quelques fourn
itures spéciales pour lesquelles la valeur 
"des matières premières seule serait exi
gible) et le montant de leurs commandes 
serait imputé sur leurs indemnités pour 
dommages de guerre. On trouvera, à la 

Eréfecture, un service spécial, nouvelle-
îent créé, pour guider et renseigner les 

sinistrés. 
Reste la question des droits de douane 

Ïui est capitale et dont M. Reibel a réglé 
i principe. 
Le principe, c'est qu'il est nécessaire 

lia faire am>el dans la plus larjre mesure 

aux prestations en nature; que les si
nistrés n'y auron-t recours que si le prix 
de revient est au plus égal au prix inté
rieur français, qu'une adaptation des 
droits de douane s'impose donc. 

Par arrêté du 5 mai dernier, le minis
tre des Régions Libérées a institué un 
Comité Consultatif des Prestations en 
nature, chargé de donner son avis sur 
les différentes questions qui lui seront 
soumises par le ministre et notamment 
sur le régime douanier applicable à ces 
prestations. 

Le texte de l'accord du 2 juin 1922, 
soumis à la ratification du Parlement, 
comporte une clause qui donne au gou
vernement le pouvoir de modifier par 
décret les tarifs de douane applicables 
aux livraisons effectuées à des sinistrés, 
en exécution de l'accord. 

La réduction des droits de douane ne 
s'appliquera qu'aux produits destinés 
aux régions libérées qui pénétreront en 
France sous le régime de l'acquit à cau
tion et dont la valeur donnera lieu à une 
inscription au crédit de l'Allemagne 
dans les comptes de la Commission des 
réparations. 

Un service de contrôle fonctionnera. 
Les sinistrés réclameront de l'adminis
tration des R. L. un certificat attestant 
que les produits introduits en vertu de 
l'accord du 2 juin 1922 ont bien été em
ployés à la restauration des régions li
bérées. Faute de produire ce certificat, 
les destinataires s'exposeraient à une 
sanction : le paiement du double droit 
de douane (tarif général). 

Le ministre des Régions Libérées exa
mine avec son collègue des Travaux pu
blics le moyen d'utiliser les prestations 
en nature pour de grands ouvrages d'in
térêt économique. Le canal du Nord-Est, 
par exemple, qui relierait notre région 
du Nord, par l'Escaut, à l'Est et à l'Al-
sace-Lorrame, par la Moselle et la 
Meuse, pourrait être exécute plus rapi
dement si des fournitures de matériaux 
et d'équipement industriel étaient faites, 
à valoir sur les paiements de l'Allema
gne. Des dispositions des accords franco-
allemands permettent des prestations en 
nature aux services d'Etat et même à 
des non-sinistrés. Il convient d'ajouter 
que pour ces derniers, la réduction des 
droits de douane ne jouera pas. 

i l 
Il y a un intérêt essentiel à ce que l'ac

cord" franco-allemand du 2 juin 1922 se 
référant à l'arrangement du 15 mars 
1922, soit rapidement mis en vigeur. Son 
texte est soumis à l'examen de la Cham
bre. Le rapport va être déposé et la se
maine prochaine le vote pourra avoir 
lieu. Qu'on se hâte ! Il faut que le Sénat 
puisse se prononcer avant la mi-juillet 
pour quev l'accord soit en application 
avant les vacances parlementaires. 

Indépendamment des avantages réels 
que nos sinistrés retireront de la fourni
ture des prestations allemandes, la si
tuation financière du pays commande 
qu'on utilise tous les moyens de faire 
payer par l'Allemagne le maximum de 
ce qu'on peut en tirer. 

L'accord du 2 juin nous permet de re
cevoir, en 1922 : 633 millions de marks-
or; en 1923 : 1.150 millions de marks-or; 
en 1924, la même somme. Le Parlement 
doit contribuer, par un vote rapide, à 
réaliser d'aussi importantes rentrées de 
la créance allemande. 

Nous avons enfin un bon instrument 
de paiement. Servons-nous-en 1 

Alex W1LL. 

La Commission des Réparations a 
les Conventions Gillet 

r i r les Réparations en nature 
Paris, 28 juin. — On sait que la Com

mission des Affaires étrangères de la 
Chambre eet actuellement saisie, aux fins 
d- ratification par le Parlement français, 
des accords franco-allemands de Wiesba
den. conclus l'an passé entre MM. Lou-
cbeur et Ratheneu. ainsi que des conven
tions annexes signées a Berlin au nom de 
la France, le 15 mars et le 3 juin 1922, par 
le contrôleur Gillet en vue de rendre appli
cables aux accords de Wiesbaden les prin
cipes de la convention riemeln,:ms. 

Tous ces instruments rtipl< manques, vi
sant les livraisons en nature à effectuer 
par l'Allemagne au compte de» réparations 
devant être également approuva r>ar la 
ccmmi«aion des réparations- Celle-ci avait 
donné précédemment son approbation aux 
accords de Wiesbaden- Elle examina les 
conventions Gillet et les a approuvées. 

M~ Cent Kilogs continue 
à battre son record 

Se souvient-on encore des exploits de Jus
tine Pesnel. plus connue à Parts sou» le nom 
de Mme Cent-Kilos 

Douze condamnations, formant un total de 
plus de vingt années de prison, lui semblè
rent sans doute ur fardeau trop léger pour 
elle A peine libérée elle entreprit des quêtes 
au nom de l'Union des Femmes de France. 

Une nouvelle condamnation à deux ans de 
prison vint en 19Z0. récompenser ce zèle 
qualifié d'escroquerie 

Elle avait à peine acquitte cette nouvelle 
dette qu'elle recommena ses quêtes affirmant 
cette fols, aux personne.» qu'elle sollicitait, 
qu'il s'agissait de secourir lès malheureux 
habitants de la ville de Reims 

Elle a recueilli, hier. * la 10e Chambre 
correctionnelle, après plaidoirie de M* Al
bert Crémieux, huit mois da orieon à ajou
ter a sa collection» 

L'industrie de Caudry 
a élu ses sept reines 

Vendredi, la Muse sera choisie 

parmi ces gracieuses Majestés 

Les élections des Reines a ni, chacune 
dans leur spécialité, représenteront l'indus
trie caudrésienne dans .es festivités du 16 
juillet prochain, ont été closes mardi soir, 
par l'élection de la reine des tulles unis et 
grecs. 

C'est Mlle Mai le Leroy, une belle bon le 
do 20 ans, de l'usine Carpentter-Preu-, qui 
l'a emportée- sur ses concurrentes. 

Le parcours de l'école Zola a l'Hctel de 
Ville s'est' effectué dans le même enthou
siasme que les autres jours. Les sept Rei
nes ont été ensuite présentées au balcon de 
la Maison commune à la foule assemblée 
sur la place. 

Vendredi, à 20 heures, dans le grand 
préau de l'école Chanzy, aura lieu l'élec
tion de la Muse, qui sera choisie parmi les 
sept Majestés. 

Celte élection revêtira un aspect vrai
ment démocratique. En effet, tous les'assis-
tants auront droit de vote. Pour aider le 

Mlle Suzanne DAYOLNE 
Reine de la Dentelle 

Comité des Fêtes dans les frais extrême
ment lourds, un droit d'entrée de un franc 
sera perçu. 

L'Harmonie Municipale prêtera «on con
cours à cette charmante fête qui obtiendra 
certainement un grand succès. 

Mlle Lucia MAIRESSE 
Reine du Commerce 

Nous publions aujourd'hui la photogra-
pie de Mlle Suzanne Davoioe, Reine de la 
Dentelle, et celle de Mlle Lucia Mairesse, 
Reine du Commerce, dont nous avons re
laie l'élection ces jours derniers. 

->-•••»»-<-

Sur le pont d'Avion... 
UNE FILLETTE IMPRUDENTE 

EST TOMBEE DANS LES BBAS de la MORT 
Un accident, <~ui va sans doute coûter la 

vie à une fillette est survenu à Avion. 
Mardi soir, vers sept heures, les jeunes 

Rufin. deux enfanta de 5 et 3 ans, trompant 
la surveillance de la mère, grimpai.nt sur 
le talus du chemin de fer de Lens à Arras, 
près du pont de la rue Proudhon : soudain, 
la jeune Gabrielle, 5 ans, e'étant penchée 
au bord du pont de construction récente, 
tomba dans le vide d'une hauteur de sept 
mètres. 

Les docteurs Lapeyre >-t Fourmestraux 
prodiguèrent leurs soins à la petite blessée 
frui dut être transportée à l'hôpital de Lens 
dans un état désespéré. 

La parricide de Gien 
s'est constituée prisonnière 

Orléans. 28 juin — La jeune Marcelle Nou-
blanche, porteuse de pain, a Gien, qui s'était 
enfuie après avoir tué son père d'un Coup de 
couteau, comme nous l'avons relaté hier, est 
venue se constituer prisonnière à la gendar
merie 

Elle a déclaré quelle avait frar">è wn n»^ 
parée que celui-ci lui avait fait de vives re
montrances au sujet de sa conduite 

) »»••» < 
Par amour de l'Oncle 

la nièce empoisonne ta Tante 
Toulouse, 28 juin. — Jean Vives, 52 ans, 

et sa nièce, Marie Vives, demeurant à 
Auc, ont été arrêtés hier sous l'inculpation 
d'empoisonnement de la femme de M. vives, 
née Rose-Marie Vestin. Marie Vives, qui 
entretenait des relations coupables avec son 
oncle, a fait des aveux complets. Elle em
poisonna la femme de son oncle avec du 
sublimé corrosif acheté chez un pharmacien 
de la ville, en présence de son amant qui 
régla lui-même la foclure. Jean Vives avoue 
ce fait et reconnaît également avoir vu sa 
nièce verser dans le café de sa femme des 
gouttes d'un liauide dont il ignorait la na.-
Utra» 

Le dernier malheur 
d'un mari trompé 

i l a é t é c o n d a m n é p o u r a v o i r 

p r i s s a f e m m e e n f l a g r a n t d é l i t 

m^S1^?'! 2 8 i u U L ~ U n D r a v e (**« de fa-
nuite élevant couraReuèement sept enfants 
rlr « 2 S Ï . ^f0'*110' a u r a i t " u * considérer camme relativement heureux si la quié-
4 ^ 2 , , n , u a a l e n a v a i t é t é ^ « e a une rude 
épreuve par une épouse volage, dont Hn* 
constance était notoire. 
femmpdéMdT8 a b T n c e s cont inue l le de sa 
frmr?»' M* I S a F W a n o r é E i o l u t d « mettre un 
rrem a ces débordements en essayant rie 
prendre sa femme en flagrant défi 
h i a f ^ , a v ^ J d e r n w r . 'a volage Mme Jean-
? i f £ ^aLJ°-^ 8 0 u s l e Prétexte d'aller 
laire des Provisions, son mari conçut des 

u ï ï E l L / 1 , * "**} e t , a * * entrer subre^ Uoement che-r u' de ses bons r mis M R 
oZr?He d e Saint-Ouen. Le journalier, exasl 
Port de cette visite, voulut suivre -. femme 
afin de connaître le but de sa visite. Mais 
le concierge, dûment stylé, se dressa dè-

aTplïï vite mU €D dem*Ure de d é ^ u e r ^ 
Furieux de cet obstacle imprévu, il reve-

é c h e l î ^ f e m 8 i a n t S a - D r è s ' a r m é d ^ e 
échelle. A I insu du concierge, qui ne s'in-
mué ait déjà plus de lui. il appliqua cette 

Pre'mLVéTagl m ^ ^ ^ - ^ « 

rlJ^.fn3o'ni ^ ' a n J?u P™1" l u i d e l'escala-
en hri,nnP<éDétr " d ? n s I e ^ « u e n t deM.R. 
VL»J, 1 S a n t J » n « . vitre. Surpris, les doux 
« i ^ ^ i f r é , u « i è r e n t dans une pièce voi-
W hÙJJS s , e n f e"nèrent à clef. Mais, dans 
v ê t e n t f î n é * 1 ? * ! r e n t d '«nporter leurl 
vêtements Le mari s'en saisit. 

m l « o f l s e r e t î r e f D a r l e m é m e chemin, 
mais, atiré par le bruit des vitres brisées 
le concierge était reparu. Il arr ivai t iuste 

datt les derniers échelons de son échelle, 
^ . o

r a H n d l S a n t . , r , , 0 m p h a J « m « n t les vête! ments de son rival. 

na«Ll?evr ! w i a l e ̂ " « w t concierge. 
Des passants s'attroupèrent, des gardiens 

îl t a . f a i X accoururent et arrêtèrent le mari 
en dépit de ses protestations et de son 
deshonneur méconnu. 

gnë-Mj 1 6 9 a ' " r i S e n f I a * r a n t d é l i t 1 s'indi-
Ce fat en vain. 

. .— " v a surtout flagrant délit de viola
tion de domicile, ripostèrent les agents! et 
on 1 emmena au poète. «MS^"«H et 

Le tribunal s'est montré indulgent en-

£ l L * J } ! ï T « » , I î 8 r t e n i P ^ " K e a n t , P°u* 
1« prftKape. 50 francs d'amende, de quoi 
linçrter dorénavant à avoir recours à 
f a l â e du cotffmlssafrè. de police 

U n b a n q u i e r a d é t o u r n é 
d e u x m i l l i o n s d e f r a n c s 
Paris, 28 juin. — Le Parquet de la Seine 

était saisi récemment d'un grand nombre 

Marcel Marie, 28 ans, banquier, rue Vi-
gnon, 36. " 

Tandis Tjue M. Darru commissaire aux dé
légations judiciaires, procédait à une dis
crète enquête, la banque déposait son bilan 

^ O O O ^ d e " ^ ^ * ratrC 1 - 5 0 ° - 0 0 0 « 
Amené dans la soirée devant M. Lauirier 

juge d'instruction, M. Marie, après un court 
interrogatoire d'identité, a été Arroué à U 
banté, sous les inculpations de détournements 
et abus de confiance. 

> • ! » < 
U n a s s a s s i n a e x p i é 

Chaumont, 28 juin. — L'exécution capitale 
du nommé Dietrich, 27 ans, condamné à 
mort pour viol et assassinat, a eu lieu ce 
matin. , 
J/e condamné est mort courageusement. 

POUR MARIER SA FILLE 

LE placement d'une fille à marier est un 
angoissant souci pour sa famille.D'abord 

la guerre a raréfié la demande er faisant des 
coupes sombres parmi les jeunes gens ; et 
juis, ceux-ci ont tellement vu traiter autour 
d'eux des • affaires • qu'il • considèrent -"ssi 
le mariage comme une « affaire ». Les qua
lités morales de la jeune fille et son apti
tude à dirige, un ménage l:a intéressent 
beaucoup moins que le chiffre de la dot et 
que l'âge de la vieille tante sur le décès de 
qui on fonde de belles • espérances ». 

Aussi, pour ne pas voir leur demoiselle 
monter en graine, les parents doivent-ils 
faire appel à toutes les ressources de leur 
imagination .organiser des réceptions, utili
ser leurs relations, pour en r "-ttre, si J'ose 
dire, plein la vue des prétendants éventuels. 
Et quand une combinaison, savamment mon
tée par Madame, a échoué, que de scènes de 
ménage Monsieur n'est-il ijas appelé a subir, 
en vertu du principe que lorsque quelque 
chose ne va pas dans la maison, c'est tou
jours de sa faute. 

Pourtant, un moyen économique et Infail
lible pernir d'arranger facilement les eno-
€es. Que Madame mette simplement son mari 
dans une malle et l'expédie en port dû a 
Nancy. Outre qu'elle aura le plaisir de voir 
son portrait dans les journaux, elle sera, 
d'un seul coup, débarrassée de tout souci : 
l'exemple de Madame .-essarabb, est, à ce 
point de vue, péremptoirement démonstratif. 

Si M. et Mme Bessarabo avaient continué 
a s'occuper tranquillement, J •. de prélever 
d'honnêtes commissions sur les pétroles 
mexicains, l'autre de publier des poèmes gré
co-cubistes. Mlle Paule Jacques courait le 
plus grand risque de coiffer Sainte-Cathe
rine. Or, débuts que le de cujus a été mis 
en Mite et confié à la Compagnie des Cbe 
mins de fer de l'Est, cette Jeune personne 
est submergée de letrres de soupirants qui 
mettent A ses pieds ur'i'urtune et leur cœur. 

•Avouez que le bonheur de cette enfant fait 
une compensation suffisante aur vingt s 
de travaux forcés de la maman. 

6 , VERMEEKSGH. 

L'Epilogue de l'Affaire Puchois ei C 
O O O O O O O l . ' G i O O O u 

La Cour d'Assises du Pas-de-Calais a condamné Puchois, 
"le chef des corrupteurs" à 5 ans de prison et Prin, "le chef 
des corrompus" à 3 ans. Les autres inculpés sont acquittés 

(De notre envoyé spécial) 

Saint-Omer. «8 Juin. — La foule, qui se 
presse dans l'enceinte du Palais de Justice. 
est toujours grosse quand s'ouvre la pre
mière audience de la troisième journée du 
grand procès. 

Ils sont nombreux en effet, ceux qui ont 
voulu assister à l'épilogue de la grosse af 
faire, qui depuis des mois défraie la chro
nique judiciaire dans toute la région. 

C'est aujourd'hui la journée des avocats, 
la journée de6 plaidoiries, et aussi la Jour
née de la décision du Jury. 

Qu'apportera-t-elle T Sera-t-elle favorable 
aux accusés, qui sur leur banc se rendent 
compte de la gravité de l'heure? Leur sera-
t-elle fatale ? 

On ne sait. 
L'atmosphue est lourde d'attente et d'In

certitude quand la Cour fait son entrée et 
quand l'audience est déclarée ouverte. 

M« MOItO-I.IAKKKRI 
Défenseur de Devis et Colette 

Le premier M. le bâtonnier Kremp, du bnr-
reau dnJftRtlume se lève pour prendre ta dé
fense df^Devis et Colette, qu'a déjà si bien 
entreprise hier M* Moro-Giafferi. L-> défen
seur reprend tous les arguments de son dis
tingué confrère et les complète par un plai
doyer émouvant et sincère. 

Des minutes d'émotion 
C'est M» Phalemoin, du barreau de Douai 

qui prend la défense de Jean-Baptiste Ca-
pron, de Montigny-en-Gohelle et de Liégeois 
Ludovic. Ce dernier n'était qu'un associé de 
Puchois. Peut-on le lui reprocher î„ A-t-on 
poursuivi les administrateurs de la Banque 
Industrielle de Chine î 

Quant .à Capron, s'il a accepté de l'argent 
ce ne fut que pour sauver sa famille en dé
tresse. M» Phalempiti fait un tableau atten
drissant de la famille de l'inculpé. Sa pé
roraison pathétique fait couler les larmes. 
Tous les inculpes pleurent abondamment La 
plaidoirie du défenseur fait une énoru.ï 
impression sur le jury et sur la foule, réel
lement attendrie. 

Comme ami personnel de la famille Prin, 
M» Guérillon rappelle les antécédents Uon-
nêtes du chef de district incriminé, qui s'est 
remarquablement distingué pendant la 
guerre. 

C'est le tableau terrifiant des champs de 
bataille, jonchés de cadavres, amis, de Prin, 
l'inculpe d'aujourd nui, héros d'hier, que le 
défenseur brosse magistralement, dans l'émo
tion non dissimulée du public apitoyé. 

M'LaValprend la défense 
de Prin 

Par des phrases d'une éloquence sobre, ne 
visant pas à l'effet, M' Pierre Laval, du bar
reau de Pans, vient faire devant le jury le 
procès de l'administraton des régions libé
rées, qui ne savait pas répartir les attribu
tions Je ses agents. Prin n'est pas fonction
naire, une l'irculaire du ministre l'affirme. 
Il ne lui était pas possible de surveiller les 
travaux dout il était chargé dans 32 com
munes de la région de Lens. 

Quant a j prétendu préjudice causé par 
Prin à l'Etat, il n'existe pas. Les prix de
mandés par l'entreprise Puchois, même ma
jorés de 100 %• étaient encore de beaucoup 
inférieur à ceux pratiqués par les autres en
trepreneurs régionaux. 

jugués par les associés, qui n'ont cor_^i^ 
d'autre faute que de sa laisser tromper. 

La défense de Choquet 
Avec taleiu, M» Pin^anaud prend la d* 

fense de son client Choquet. Le m-.re d Mar
nes refuse catégoriquement les circonstance» 
atténuantes qu'on pourrait lui accorder 

Il est coupable ou innocent et -»ra conso-
qjuemment condamné ou acquitté. 

Le déf:..seur donne ens .île lec ire u'un» 
pétition revêtue de 1.500 signatures d'habi
tants de ta commun, qui réclament la libéra
tion du maire inculpé. , 

M» Pingana d. souligne i'erfort considé
rable réalisé par Clmouet dans la reconsti
tution de sa commune. 

En ce qui concerne le faux, le défenseur 
prouve qu'il n'existe pas pour Choquet, l * 
jury ne peut donc que lui accorder l'acquit
tement pur et simple. 

M' Escof)ur clame 
l'innocence de "Ballet 

C'est ensuite M» Léon Escol.ier qui avec 
une belle fougue, vient plaider la cause 
d Octave Ballet, l'adjoint au maire dr Billy-
Montigny. 

A son banc, l'accusé, les joues caves, le 
regard terne, pleure abouda«uii!cnt. Docu
ments à l'appui de sa thèse. M» Fscoffier fait 
le procès de l'incurie administrative des Ité
rions libérées, qui n'ont su prendre la moin
dre initiative pour sauvegarder les mtéréis 
de l'Etat. Ballet n a aïi que de bonne foL 
C'est un homme qui doit être acquitté. 

Dernière escarmouche 
Après la plaidoirie de M» Eseofficr. l'aïo-

ijat général se lève. Dans une affaire ana
logue à celle qui nous occupe dit-il, les ma
gistrats de la Chambre des mises en accusa
tion de Douai, ont considéré dernièrement 
que le faux existait. 

En ce qui concerne la question de corrup
tion de fonctionnaires, il donne iecture d'un 
article du Code, stipulant que les agents 
et préposés de l'Etat sont assiru.lables aux 
fonctionnaires. . 

M" Henri ROBERT. — La manœuvre de 
l'avocat général ne tend qu'a allonger inuti
lement les débats. Le devoir des jurés est de 
répondre t Non ». Toutes les a..aires de ce 
genre, ont été jugées devant les tribunaux" 
correctionnels. Pourquoi faire exception pour 
celle-ci î Quant au verdict qui doit être ren
du, si sa réponse est négative. l'Etat ne per
dra rien des sommes qui lui dont dues. Nous 
ne nous opposerons p"as à la discussion du 
principe d expertise. 

M» Henri Robert termine par une courte 
e\ violente charge contre l'administration de4 
Régions libérées et dit la confiance qu'B 
tonde dans le Jury libérateur ! 

M* LAVAL 
Défenseur de Prin 

Gomme M'K.Henri Robert, Kremp et Moro-
Giafferi, M* Laval prouve <,ue Juridiquement 
le faux et la corruption de >nctionhatre 
n'existent pas. Dans.sa brillante péroraison, 
M* Laval espère que les Jurés du Pas-de-Ca
lais qui ont vu, et souffert de la terri-ie 
guerre, sauront rendre iustlce à Prin, le vail
lant poilu qui a combattu pour l'indépen
dance et 1Û liberté de ses compatriotes et a 
droit A leur reconnaissance. 

M* de l'Estoiie et Randoux. s'efforcent en 
suite de prouver l'innocence de Florent Hou-
dart et Femand Hue, qui ne furent qu« des 
cgjQpaxâçs, esprits fajJ}l£S> gaSQéa et siib- 1 

M' Léon ESCOFTIER 
Défenseur de Ballet 

A i heures 10, les débats sont termines. La 
jury se retire pour délibérer. 

Le Verdict 
A 6 heures 30. la Cour fait sa rentrée dans 

la salle d'audience. 
Le chef du Jury donne lecture du verdict 

qui est négatif pour la question de faux oon-
tra puchois «t Prin, le délit de corruption 
de fonctionnaire est retenu. A la majorité, 
cependant, Ils bénéficient de circonstance* 
atténuantes.. En conséquence, la Cour ac
quitte DEVIS, LIEGEOIS. COLETTE, HUE, 
HOUDARD, CAPRON, BAILLET et CHOQUET. 

M» Benoît, représentant la partie civile, 
réclame le remboursement du préjudice) 
causé à l'Etat, qui s'élève à 1.545.000 francs, 
somme majorée des intérêts. 

Le remboursement doit être effectué soli
dairement par tous les Inculpés. 

M» Henri Robert, au nom de la défense, 
accepte le principe du remboursement, mai* 
demande qu'une expertise soit ordonn*", 
quant ii :a fixation de la somme A verser a 
l'Etat. 

La Cour se retire pour délibérer. Elle rap
porte une demi-heure plus tard le jugement 
suivant : 

PUCHOIS est condamné à cinq ans st PRIN 
a trou ans. 

La lecture du Jugement terminée. M" Henri 
Robert bondit et proteste véhémentement 
contre le jugement qu'il considère trop dur. 

Le président ayant négligé de demander 
aux condamnés s'ils n'avalent rien a aiouicr. 
U célèbre bâtonnier, fait entendre que cette 
omission peut valoir une remise de l'affaire 
en cassation. 

L'oubli ayant été réparé, la Cour se retire | 
de nouveau pour délibérer. 

Cinq minutes plus tard, elle rentre et con
firme le Jugement rendu. 

En ce qui concerne la quas.r-'i des dom
mages à payer A l'Etat, la Coi.-- i décidé, 
qu'une expertise serait ordonnée pour dé
terminer son montant 

L'effare Puchois, qui a fait ant de frnli 
dans toute la région du Nord, est Af in ter-
mutée-

Marcel POLVENT. 

ATTENTION l : ! 

LE REVEIL ILLUSTRE 
de cette semaine est paru 

En ven te p a r t o u t 20 cent . 

; 


